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Règlement de l’Université sur le non-exercice des fonctions 
universitaires pendant une grève légale 

Dans le présent document, le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte. 
 

En cas de grève légale à l’Université, les règles ci-après s’appliquent aux membres du personnel 
enseignant qui estiment en toute conscience ne pas pouvoir s’acquitter de certaines ou de la totalité 
de leurs fonctions universitaires. Ces membres du personnel enseignant doivent notifier leur décision 
sans délai au directeur de leur département. 

Le paiement de la totalité du salaire cesse le jour où est notifiée l’interruption des fonctions 
universitaires et est rétabli le jour où est notifiée la reprise de l’ensemble de ces fonctions. Si les 
membres omettent de notifier le directeur de leur département, les dispositions précitées 
s’appliquent à compter de la date de cessation des fonctions universitaires. 

 

Règlement de l’Université sur le non-exercice des fonctions universitaires pendant une grève 
légale 

Source : 

Sénat 8 avril 1981 Résolution 84 
Conseil des gouverneurs 27 avril 1981  Résolution 5370 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


